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***, ROUBAIX, LE 16 NOVEMBRE 

L'ISOLEMENT 
• « Lisez la presse étrangère. Elle nous 

attaque chaque matin avec furie. Je parle 
surtout de la presse officieuse de tous les 
pays. 

> En Allemagne, elle prêche contre nous 
la guerre industrielle ; elle déclare que nos 
produits sont ou falsifiés ou de qualité in
férieure. 

• En Angleterre, on affirme que la France 
ne doit pas ouvrir de débouchés à l'exté
rieur ; on se moque de nous ou l'on nous 
menace, et,pendant ce temps-là, on applau
dit M. Gladstone qui prend l'Egypte après 
que M. Disraeli a pris Chypre. 

> En Italie, la presse, non point la presse 
républicaine ou libérale, mais la presse 
gouvernementale, nous accuse de préparer 
une Invasion. 

» En Espagne, la presse ministérielle ou 
royaliste n'a pas assez d'injures pour nous; 
«fie ne se contente pas de nous injurier, 
elle nous insulte. Il n'est pas jusqu'à la 
presse chinoise qui ne nous donne encore 
plus de coupa de pied que d'informations. 

> En Belgique, le roi faisant un discours 
pour le cinquantenaire de l'Indépendance 
nationale, recevait toutes les nations de 
l'Europe, excepté la France qui a pris An
vers f » 

Qui donc a écrit ces l ignes qui retra
cent en termes éloquents la situation 
périlleuse que l'incapacité des ministres 
opportunistes à seule créée ? 

C'est le Rappel. 
C'est un joarnal républicain qui fait 

d e tais aveux ; et ces aveux sont signés : 
Lockroy, député de la Seine. * 

Voilà qui est acquis. Tout" le monde 
nous déteste e n Europe, nous en sommes 
réduits au rôle peu enviable du Baudet 
de la fable,pour n'avoir point su prendre 
la part du Lion. 

La série des fautes a commencé au 
congrès de Berlin. 

G'-est M. Waddington qui l'a inaugu
rée par sa fameuse théorie des mains 
rfuttes. 

•Mais, ii a eu des émules qui l'ont sur
passé de cent coudées dans cette œuvre 
criminelle de l'abaissement du vieil hon
neur, de la vieil le gloire et de l'antique 
prestige du nom français. 

Certains ministres , comme M. de 
Freyeinet, ont pratiqué une diplomatie 
par trop évangélique ; et leur action s'est 
bornée à tendre successivement les deux 
joues aux soufflets de l'Europe. 

D'autres, comme Gambette ou Ferry, 
ont essayé une politique d'expansion 
morale, « de civilisation », ils ont traité 
plus ou moins cavalièrement les Ktats 
monarchiques; M. Ferry a permis qu'on 
insultât le roi d'Espagne traversant Pa
ris ; ils ont réveillé les sentiments de 
solidarité de tous les pays monarchiques, 
ils nous ont isolés en face d'un inconnu 
g r o s d e périls. 

Car le rédacteur du Rappel n'a pas 
tout ait dans son article ; il n'a pas dit 

qu'à l'heure même où il écrivait, M. de 
Giers, ministre des affaires étrangères 
de Russie et M. de Bismark, étaient 
réunis à Friedrichsruhe. 

Un rapprochement s'opère entre la 
Russie et l'Allemagne ; non pas qu'il 
faille compter sur une amitié indissolu
ble entre Slaves et Germains. 

Autant vaudrait compter sur la sages
se de nos hommes politiques au pouvoir. 

Mais, s'il est impossible à Bismark 
de conquérir l'anfitié du peuple russe, il 
est assez habile pour l'amener à une 
neutralité bienveillante en casde guerre. 

C'est, d'ailleurs, la vieille tactique 
dont il a usé en 1866 envers la France : 
en 1870, envers l'Autriche, et qui jamais 
n'a pas encore trahi sa fortune. 

Et ce rapprochement de la Russie et 
de l'Allemagne pourrait bien n'être au 
fond qu'un troisième essai de ce mouve
ment de stratégie. 

Que pouvons-nous contre trois ? 
Que pouvons-nous contre l'Autriche 

qui joue un rôle de dupe, mais qui le 
jouera jusqu'au bout ; contre l'Italie par
jure, et l'Allemagne haineuse ; sous le 
regard malveillant de l'Espagne blessée 
dans son honneur castillan ; de l'Angle
terre jalouse, de la Russie endormie ? 

La défaite, le démembrement, la mort 
nous attendent. 

Qui aura fait tout cela. 
Les hommes qui depuis cinq ans dé

tiennent le pouvoir, et n'en ont usé que 
pour diviser la France à l'intérieur, et 
l'isoler au-dehors. 

C'est aux diplomates d'estaminet, â 
Ferry, à Floquet, à Freye inet , à 
Barthélémy Saint-Hilaire, à Duclerc, à 
Spolier, à tous ceux enfin qui dans la 
majorité gouvernementale ont joué ou 
aspirent à jouer un rôle diplomatique. 

Oh ! comme nous comprenons que ni. 
de Bismarck les loue dans ses journaux. 
Il n'a pas de plus fidèles alliés. 

P I E R R E SALVAT. 

Rotiie durant la semaine sainte ; ce sont 
des contes de bonue femme qui jamais 
n'ont fait partie de l'enseignement reli
gieux. 

Enfin, ce curé" qui s'écrie : « Brûle tout 
la quartier I > plutôt que de laisser sonner 
le tocsin est une invention perfide, mé
chante et bête. On s'étonne de" la rencon
trer sous la plume d'écrivains qui réclament 
l'instruction obligatoire et qui, eux-mêmes, 
répandent parmi le peuple plus de préjugés 
plus d'idé»s fausse» ou saugrenues qu'on 
n'en saurait trouver dans les temps les 
moins éclairés de notre histoire nationale. 

LE PROJET DE LOI SUR LE CUMUL 

UN ARGUMENT INATTENDU 

Pour prouver que la Chambre « a sage
ment agi en décidant l'autre semaine que 
le maire aurait, lui aussi, désormais une 
clef du clocher dans sa poche », la Répu
blique française raconte à ses lecteurs 
l'histoire invraisemblable que voici : 

c On jour de samedi saint, un incendia terri
ble ayant éclaté chez nous, le curé refusa de 
laisser sonner le tocsin, sous prétexle que les 
cloche», ce jour 14, étaient à Rome ! Rien ne 
pnt vaincra »on Obstination. « Voalez-vous, 
disait-il, voulez vous que Je me donne * moi 
même la démenti an regard des enfants aux 
quels j'ai enseigné cette légende f Gomment me 
croiraient-ils désormais quand je leur parlerai 
de miracles ? — Mais, monsieur le curé... — 
Jamais !... jamais ! brûle plutôt tout le quar
tier 1 » 

» Tout la quartier ae brûla pas, mais il en 
brûla un boa morceau. » 

Il faut que la Républiq'ie française re
garde ses lecteurs comme de parfaits im
béciles pour leur servir d'aussi stupides 
inventions. 

D'abord tout le monde sait, hormis peut 
être les écrivains de la République, que le 
silence des cloches, cesse partout, à partir 
du samedi saint au matin. 

Puis, jamais, aucun curé n'a enseigné 
aux enfants que les cloches allaient à 

Le gouvernement, pris d'une certaine 
pudeur.s'était enfin décider à élaborer une 
loi sur Je cumul, ou plutôt, pour nous ser 
vir de l'euphémisme ministériel, sur les 
incompatibilités. Mais à peine l'a-t-il eu dé 
posée sur le bureau de la Chambre qu'il a 
été comme pris de remords,^t la discussion 
tjui s'est produite sur la fixation de l'ordre 
du jour, laisse voire clairement que le mi 
nistère nedésirait rien tant que l'ajourne
ment de son propre projet. Porter la main 
sur le cumul I Quelle hardiesse I Le minis
tère en frémit encore. 11 n'y a pourtant pas 
de quoi. Lt projet existe bien, mais le 
malheur est que ce protêt n'est ni assez 
compréhensif ds.ns -ses dispositions, ni 
d'une réalisation assez prochaine, alors 
même que le Parlement ne ferait pas at
tendre trop longtemps son vote. Sur ces 
deux points le projet ministériel est égale 
ment critiquable. 

En ce qui concerne d'abord les fonctions 
qui sont déclarées incompatibles avec le 
mandat parlementaire, ie Gouvernement 
n'eit pas allé au-delà d'une assimilation 
pure etsimple desmembres du Sénat à ceux 
de la Chambre des députés. 

En matière de cumul, ce qui e*t défendu 
aux uns sera défendu aux autres. A ce point 
de vue, les sénateurs seront traités sur un 
pied d'égalité parfait, arec les députés. 
C'est saus doute quelque chose, mais ce 
n'est pas assez. Il résulte en effet de cette 
assimilation que la faveur du cumul sera 
encore maintenue à l'égard de certaines 
fonctions, dont le caractère ne justifie nul
lement cet avantage. 

Que le titre de général, d'ambassadeur, 
de professeur ne soit pas incompatible avec 
celui d« sénateur, nous l'admettons sans 
peine. En ce qui touche les ambassadeurs, 
leurs fonctions dont un caractère politique 
qui n'est nullement en désaccord avec le 
mandat parlementaire. Il nous paraît aussi 
naturel de voir un député ou un sénateur 
aller servir à l'étranger la politique exté
rieure de la majorité que de le voir obtenir 
un portefeuille dans une combinaison mi
nistérielle. 
. Quant aux généraux, un Parlement ne 

saurait se passer de leurs lumières dans 
les questioas tout à fait spéciales qui con 
cernent l'arme. 

Le professorat, enfin, peut encore béné
ficier aujourd'hui des illustrations qui lui 
ont acquis en quelque sorte le privilège de 
n'être pas obligé d'opter entre une chaire 
et la tribune. 

Mais hors de ces rares exceptions, nous 
ne voyons aucune bonne raison pour per
mettre le cumul à un premier président de 
la cour de cassation, comme M. Cazot,dont 
le premier devoir est de ne pas mêler la 
justice à la politique ; à un inspecteur gé
néral des mines, comme M de Freyeinet, 
qui ne saurait inspecter aucune mine pen
dant qu'il siège au Luxembourg. 

Et puis il faut bien être équitable, et ne 

pas réduire les uns à la portion congrue 
des appointements parlementaires, quand 
on laisse de grasses prébendes administra
tives à d'autres personnages ejusdem 
farina. Si MM. Ronjat, Leblond, Mazeau, 
Dauphin, Malens. Gilbert-Bouchers Griffe, 
Boucher Cadart, Guyot, tous magistrats, 
ne peuvent d'après le nouveau projet de 
loi, cumuler le mandat parlementaire avec 
leurs fonctions judiciaires, pourquoi per
mettre célnêine cu*r1!P»M»îk*»5azot. 

Ce n'est donc pas par une simple assimi-
lation-du Sénat à la Chambre des députés 
que le Gouvernement aurait dû procéder, 
mais par une prohibition plus étroite, plus 
rigoureuse du cumul, à l'égard de l'une ou 
de l'autre assemblée. 

Si insuffisant que soit ce projet, le Gou
vernement en a diminué encore la portée, 
eu en renvoyant l'application aux calendes 
grecques. En effet, c'est seulement trois 
mois avant fe renouvellement triennal que 
les membres du Sénat pourvus de fonations 
déclarées incompatibles avec le mandat 
et leurs fonctions. Voici ce qui s'appelle ne 
pas presser les gens et leur laisser le temps 
de la réflexion. Et pendant ce long délai 
les cumulan's continueront à recevoir des 
deux mains à la caisse du Trésor. On le 
voit, il est avec le cumul des accomode-
ments. 

LES ÉCOLES SANS DIEU 

Samedi dernier, a eu lieu, au sein d'une 
aflluence considérable de notabilités scien
tifiques, la séance publique annuelle de 
l'Académie des sciences, morales et poli
tiques. 

Après le discours d'usage prononcé par 
M. Paul Pont, il a été procédé à la distri
bution des récompenses ; puis M. Jules 
Simon a lu l'éloge de M. Guizot qui était 
le irrand attrait de la séance. 

» C'est, dit M. Sarcey, un morceau de 
choix: il est d'un bout à l'autre écrit d'un 
style grave et élevé comme le personnage 
même dont il était question. Quelques pas 
sages sont exquis. » 

Or, M. Jules Simon, ayant à parler de la 
loi sur l'enseignement primaire édictée par 
le gouvernsnient de Juillet.a prononcé ces 
graves paroles qui sont une condamnation 
nouvelle de la loi actuelle : 

« Enfin, et par-dessus tout, elle a posé en 
principe que l'instruction ne devait ni ne 
pouvait, en aucun cas, être séparée de l'é
ducation ; que,si on voulait émanciper vé 
ritableraent le peuple, si on voulait l'élever 
il fallait lui laisser ou lui donner des croyan
ces ; que l'instruction n'est fortifiante pour 
le citoyen et rassurante pour la société 
qu'à cette condition, et qu'un peuple sou 
cieux de son avenir et respectueux de la 
science doit écrire le nom de Dieu en tête 
des lois qu'il imposé aux C'toyens et des 
alphabets qu'il donne aux enfants. Une 
nation qui cesse à la fois d'être illettrée et 
d'être croyante n'avance pas : elle recule : 
il faut à la science unprincipe.aux hommes 
une foi, aux peuples un idéal. > 

«a». 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LES AGENTS CflNoOLalRES ET L'EXPORTATION 

La Chambre de Commerce de Roubaix 
vient d'adresser au ministre du commerce, 
la lettre suivante : 

Roubaix, la 9 novembre 1883. 
Monsieur la ministre du commerça, 

Par la circulaire que vous m'avez fait l'hon 
naur de m'adressar la 20 octobre dernier TOUS 
exprimez le regret qu'un grand nombre da 
voyageurs, raprèaentact des maisons do com 

marca française», s'abstiennent d'entrer ta 
relations avec les agents da corps - consulaires 
•t négligent ainsi un moyen facile da recueillir 
des rensaignemenss précieux sur les besoins et 
las mages de» paya qu'ils visltent.aur les goûts 
das habitants et sur le crédit qu'il conviant 
d accorder anx maisons indigènes. 

» Il y a dans ce ragrat, Monsiaar la Ministre, 
un témoignage significatif da désir que vous 
a Vf z da voir l'industrie française sa relever de 
l'état misérable dans lequel «l'a est plongea, 
natte marqua da solitude n'est pas d'ailleurs un 
fait isalê, car nous reconnaissons à d'autres 
symptémes que vous voulez nous aider à sortir 
da cette triste situation. La Ohambre da com 
merce de Roubaix vous en remercia vivement' 

» En ce qui concerne l'indifférence des voya
geurs à l'égard das agents du corps consulaire, 
nou» devons vous dira, Monsieur la Ministre, 
qu'il nous est revenu, da plasiaurs de nos mal-
tons d'exportation qaa leurs représentants a* 
tronvgnt pas toujours aident protection près dés 
agent consulaires. Est-ce mauvais vouloir de ia 
part da ceux-ci ou défaut de connaisaance spé
ciale dat affaires f C'est t'un et l'antre parfois, 
et nous panions qu'il na serait pas inutile de 
elimaler fortement ces agents dans le but d'ob 
tenir de meilleurs résultats da la délicats mis 
sien qu'ils ont à remplir. 

» La lettre qui vous a été adressée, le £2 o«-
tobre dernier, par une très honorable et impor
tante maison de Paris, celle de MM. Dormautl 
frères, vous cite des faits sur lesquels nous 
appelons tonte votre attention, car, disons-le, 
ils se reproduisent ailleurs. It en résulterait 
que nos agents consulaires ont besoin d'ordres 
plus précis. 

» Da ootra côté, appréciant avec vous, Mon
sieur le Ministre.tout la parti que nos voyageurs 
de commerça peuvent retirer du concours qui 
leur est offert, nous las engagerons à M M 
priver en aucune occasion d'une aussi utils 
coopération. » 

Voici maintenant la lettre de MM. Dor-
meuil frères, dont il est question dans le 
document ci-dessus : 

Parla, le 32 octobre 1883 
Monsieur le ministre du commerce, 

« Noos lisons, dans la Temps du 19 courant, 
votre circulaire, en date du 10 octobre,adressés 
aux présidents des chambres de commerce, par 
laquelle vous vous plaignez de ce a qa'un grand 
nombre de voyageurs représentant das maisons 
de commerce françaises s'abstiennent d'entrer 
en relations avec nos agents consulaires. 

» Permettez nous da vous répondra, avec 
l'expérience que nous avons acquise, que, si las 
voyageurs da *os maisons de commerça ne 
s'adressent pas & nos agents consulaires, c'est 
que presque toujours ceux-ci sent incapables da 
fournir les renseignements qae l'on recherche, 
oa bien ils ne prennent pas la peine de défendre 
les intérêts de lears nationaux. 

» Nous avons des voyageurs, employés de 
notre maison, parcourant chaque année las 
deux Amériques, l'Australie, la Nouvelle-Zé 
lande, les ports das Indes, de l'Indo ( tilne.de la 
Chine, da Japon. Maintes et maintes fois, ils 
ont eu l'occasion de s'adresser à nos agents 
consulaires ; ils ont été accueillis bien oa mal, 
plus souvent mal que bien, nous sommas fâchés 
de vous la dire, et toajonrs leurs démarches 
ont été faites en purs perte. 

> L'an dernier, nous avons eu une difficulté 
avec des négociants indigènes de Bogota ; 
l'affaire était d'une certaine importance, puis
qu'il s'agissait d'environ 30,000 fr., or, nos inté
rêts ont.été absolument sacrifiés par la fauta dn 
consul de France. 

« Le 24 janvier dernier, nous avons écrit à M. 
le consul de France à Bogota ponr nous plain
dre de sa manière da faire. Par le courrier sui
vant, noua lui avons confirmé notre lettre. Sans 
douta, M. la consul de Franc* est trop occupé, 
car il n'a Jamais trouvé lé temps da nous répon
dre. 

» Les maisons françaises qui, cornais la nôtre, 
font de gros sacrifiées pour sa créer des rela
tions outre mer, ont quelque mérite, car, nous 
vous l'affirmons, «lies no trouvent aucun appui 
de la part de l'administration française, au 
contraire. Aussi donnons-nous maintenant à 
nos voyageurs des Instructions pour qu'ils sa 
présentent chez les cousais anglais, ca qu'ils 
peuvent faire arec d'autant plus de facilité que 

noas avons à Londres une maison et an per
sonnel importants. 

» Nous tenons a notre disposition, monsieur 
la ministre, las preuves A l'appui de ce que nous 
avançons, dans la cas où il vons serait agréable 

( da vous renseigner sur «a qai se passe. » 
Veuillez agréer, ete...„. 

Plusieurs autres Chambres de Commerce 
notamment celle dElbeuf, ont répondu à 
M. Hérisson a peu près dans les mêmes 
termes, et 11 est certain que le ministre 
prendralesmesures quo comportent lesju sf es 
réclamations qui lui sont adressées.mais à 
notre avis,ce n'est pas seulement chez nos 
consuls à l'étranger que le commerce doit 
puiser des renseignements < sur les besoins 
et les-usages des pays lointains, sur les 
goûts des habitants et sur le crédit qu'il 
convient d'accorder aux maisons in digènes. » 
II n'y a qu'un seul moyen pour obtenir des 
renseignements auxquels ils puissent ac 
corder quelque crédit; c'est d'établir sur 
les lieux mêmes que l'on veut exploiter, 
des comptoirs gérés par des agents asso 
ciès ou intéressés,aux intérêts des mai
sons françaises qu'ils représentent. 

Le commerce d'exportation est le olus 
scabreux de tous lorsqu'il est pratiqué sur 
la foi de renseignements puisés à d'autre» 
sources que celle de l'expérience person
nelle, acquise dans les pays mêmes avec 
lesquels on veut trafiquer. 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
De nos correspondants particuliers et PAR FIL 

SPECIAL). 

IOUVELLES PARLEMENTAIRES 
Conseil supérieur d* l'agriculture 

Paris, 14 novembre. 
Aujourd'hui a eu Uea, sous la présidence de 

M. Méline, la Réunion du Conseil supérieur de 
l'agriculture qai avait * statuer sur le projet de 
réorganisation des chambres consultatives 
d'agriculture. 

Le conseil supérieur a voté l'article 1er da 
projet, d'après lequel sera créée dana chaque 
commane une chambre consultative, composée 
das délegeés nommée par le conseil municipal 
de chaque commane, un delégaé par commune. 

Cbaqne année il sera tenn au chef lieu d'ar
rondissement «ne réunion composée des délé
gués nommés par les chambres cantonales.daux 
délégués par commuas. 

ttTC&RIBUn 
Le conseil de cabinet 

Paris, 15 novembre. 
Un Conseil de cabinet a été tenu sous la pré • 

sidense de M. Ferry. Après an échange d'obser
vations sur la réception diplomatique,la Conseil 
a examiné les questions da Ton km et du 
camal. 

Le ministre de la marine a fait part an Conseil 
qu'il n'avait reçu aucune nouve le confirmant 
la maladie de l'amiral Courbet. 

Il n'est pas probable eue le gouvernement 
pose la question de cabinet S l'occasion du pro
jet des incompatibilités. Le gouvernement re
poussera le projet Flihol, mais U consentira à 
élargir les bases de son projet. 

Mgr Langenieux. cardinal 
Paris, 15 novembre. 

Il se confirme que Mgr Langenieux, archevê
que de Reims, recevra le chtpeau cardinalice. 

L'empereur d'Autriche à Madrid 
Madrid, 15 novembre. 

On assors qae l'empereur d'Autriche viendra 
A Madrid au printemps prochain. 

S i t u a t i o n m t O t é o r o l o c f i q u e 

La distribution do la température n'a pas 
changé, le thermomètre marquait ce matin — 
98- a Uléaborg, 0- a Clermont, •«- r à Paris ,v 
i Brest.et 11- a Valentia. 

Eu France, la temps reste au beaa et aa 
froid. 

A Paris, le tempj est beau et Je froid seg
mente peu à peu. 

FSUILLETON DU 17 NOVEMBRE -<H— i 

M" SEPT-QUATRE 
PA» WILLIAM COBB 

T r o i s i è t n e j P a r t i e 

IV 

C'était chez elle une continuelle procès 
sioa de voisins que la curiosité amenait 
plu* encore qu'un sentiment de véritable 
i<iti*. Oa venait aux nouvelles. Et quand 
uiaaqfcajue Mary.était-allée voir son maii, 
c" tiMBi^'iniissertis-eraestions. 

— Etait-il ohangé T Comment l'avait il 
r. eue 1 Avait-il <*té doux ? Se repentait-il ? 

Mary, les yeux .baissés, dans l'attitude 
contrite qui convient aux grandes douleurs 
D'setrdaft évasivement. Et on lui faisait un 
ru jette de sa discrétion. Quelques uns 
allaient plus loin et affirmaient, par Intui
tion, que Blanche* avait été brutal, violent 
• •n ver» elle, et que si elle ne parlait pas. 

^^T»rH4yn|ff»*an^',"m 

irviuait enfin à se dérobera ces 
obsessions, él elle montait dans sa chant 
bre*2-* 

Là. elle s'asseyait et restait, immobile. 
DKe-avait engage'u'ne terrible partie, et. 

parfais, quand elle*'était s*uie, elle avait 
r"llÉ'l""r— d'elle même. C'était le hasard 

qui s'était mis contre elle ; une imprudence 
impardonnable, l'oubli de cette let»re,s.vait 
renversé l'échafaudage laborieusement 
élevé de ses rêves et de ses ambitions,. 

Quand elle ayait fui le pavillon du meur
tre, elle avait couru jusqu'à la maison, 
d'une traite, san s respirer. Elle était ren 
trée par la porte du jardin, qu'elle avait 
la'aaee entr'ouverte en partant. Puis elle 
s'était enfermée dans sa chambre. La, elle 
avait tendu l'oreille... Elle écoutait, croyant 
toujours entendre le le pas de son mari, de 
Blanchet, qui allait revenir, ivre de foreur 
et de sang, et qui la tuerait I... 

Mourir t ceU# pensée la fit d'abord fris 
sonner. Puis, plus calme, après une heure, 
elle s'était dit : 

— La partie est perdue. S'il me tue,tout 
sera fini... Tant pis ! 

La nuit s'était écoulée. Rien ' Ses idées 
tourbillonnait dans sou cerveau.Elle n'avait 
point au cœur le moindre regret pour 
Edward, qu'elle avait»vu tomber. Une seule 
pensée l'absorbait tout entière : Qu'allait-
elle devenir ? que lui apporterait le lende
main ? ' 

Vint le matin, Pierre n'était pas rentré. 
— S'il s'était fait justice lui-même l s'était 

tué! 
Elle ferma les yeux pour raisonner plus 

froidement. Elle tressaillit légèrement, 
comme si elle eût été surprise que cette 
supposition la laissât calme. 

Elle n'osait bouger. Elle attendait tou
jours. Elle craignait que, la porte s'ouvrant 
tout A coup, elle ne iev i t apparaître, im
placable et vengeur... 

Cependant la petite ville s'animait. Elle 
regarda dans la rue, à travers les rideaux, 
invisible à tous. Elle s'aperçut uiLiLj^gjjait 
dans les environs PjPfiAP̂ ŷ̂ fwfWtjr̂ HiVU ŷ" 

on cTulHlt. Puis.le» regards 
dans les envin 
On-hrftfart,', 
séjournaient vers _. 
-via la désignant de la main 

maison* ûh'Jstmii 
ttn.U»momfcrteire 

se rejeta en arrière. Elle avait cru qu'on la 
montrait au doigt... 

Cette incertitude la tuait. Elle voulut 
savoir à tout prix. Elle descendit. 

Dès qu'elle apparut, deux personnes se 
détachèrent des groupes et courent vers 
elle. Une crainte la prit : elle pensa qu'on 
venait pour la frapper. Mais elle resta cal 
me, et cria à ceux qui venaient : 

— Quelqu'un de vous a t-il vu mon mari? 
Un instant après elle avait appris l'arres-

tion de Blanchet. 
C'était un coup terrible. Evidemment 

Pierre allait parler ; qui sait ? peut être 
l'envelopperait on, elle, dans l'accusation 
dont il devait répondre ; peut-être l'impli
querait on comme complice dans l'assassi 
nat. Ne pai aitrait-il pas logique de suppo
ser qu'elle avait attiré Stertnan dans un 
guet apens? 

Ces pinsées traversèrent son cerveau 
avec la rapidité de l'éclair. Son instinct la 
servit mieux que n'eût fait le raisonnement. 
Elle demanda et obtint des explications : 
on ne savait encore rien de plus que le 
meurtre de Sterman et la capture de l'as-
s»sin. Mais ce dont on ne douta pins un 
seul instant, tant elle sut l'insinuer avec 
adresse, c'est qu'elle n'était pas sortie de
puis la veille. On se rappela fort bien que 
la lampe avait brillé tonte la nuit à la 
fenêtre sans interruption. Le hasard la ser 
vait. Nul n'avait vu Pierre rentrer chez lui 
dans la soirée. Ceux qui l'avait rencontré 
se souvenaient l'avoir vu sombre et préoc
cupé. 

Bientôt les premiers dires qu'elle avait 
recueillis lni furent confirmées. Blanchet 

.était bien réellement arrête, 
i Quand elle revint chez elle, elle songea 

.serrure et se dit : 

— Si j'ai vingt quatre heures devant moi, 
je suis sauvée. 

Les magistrats vinrent le lendemain pro
céder à une perquisition. Elle trouva le 
moyen de les amener dans le jardin, et, 
sous un prétexte futile, elle voulut ouvrir 
cette porte. La rouille s'était formée. Elle 
ne put faire jouer le pèno. Et quelqu'un dit, 
en tournant la clef par - un vigoureux 
effort : 

— Il faudrait que vos petites mains fus
sent de fer pour ouvrir cette porte. 

Pourquoi toutes ces précautions? quel 
était son but? Elle l'ignorait elle-même. 
Seulement,par intuition, elle se disait qu'il 
fallait être prête à tout nier... 

Un jour elle eut grand'peur. Elle sut 
qu'on avait demandé des renseignements 
sur son propre compte. Mais les voisins, 
furent unanimes. Quant A son absence, nul 
ne la supposait. Ce fut à cette occasion 
qu'un imprudent lui dit: 

— Savez-vous, ma pauvre dame, que la 
tête de votre mari est bien compromise? 

Elle n'y avait pas songé : il pouvait être 
condamné à mort. 

Le même jour le juge d'instruction la fit 
appeler Elle crut que Pierre avait parlé 
et qu'elle allait être confrontée avec lui. 
Elle se sentit faiblir. Elle n'avait pas en 
core l'audace du mensonge impassible. 

Par bonheur, ce fut le juge seul qui l'ia 
terrogea. Il ne savait rien, Pierre avait 
seulement désiré qu'elle fût entendue. Elle 
comprit qu'il comptait sur ses aveux. Le 
silence lui était plus aisé que la dénégation 
Elle déclara ne rien .savoir, ajoutant men 
talement . 

—11 sera toujours temps de nier. 
Quand Pierre demanda à Ja voir, elle 

. s ' f t a t t M y H i & b * saréj&utitfn, p n a vu 
que l^erg ioJHOf l avaij nat .manqué. 

Ce(ts en$r«vua3itt upur.elle.une.révéla 

. 

Quand elle s'était trouvée en face de 
Blanchet, il lui avait fait l'effet d'un obsta 
cle qui se plaçait sur sa route. La femme 
de Blanchet était irrêmissiblement condam
née à l'obscurité, presque à la misère... 
mais sa veuve t... 

Pourquoi aurait-elle parlé pour le sau
ver. Après tout, en l'arrachant au sort qui 
l'attendait, elle se perdrait, elle : elle était 
à Jamais déshonorée. Il parlait de pardon. 
Que lui importait ce pardon, qui l'enchaî 
nait à iamais à cet homme qu'elle haïs
sait maintenant t 

En sortant de la cellule du prisonnier, 
elle murmura comme déjà elle l'avait fait 
plusieurs fois : 

— Et puis, qui sait ? 
Ce « qui sait ? » était plein d'atroces sup

positions. 
En tous cas, son parti était pris ; atten

dre et ne rien faire pour aider ni entraver 
les événements. 

M- Marcelle vint comme il l'avait pro
mis. 

Le jeune homme ne ia connaissait pas. 
Quand il la vit si jeune, avec son visage 
si doux, si pur de lignes, avec cet ovale de 
madone raphaëlesque, il eut an moment 
d'hésitation. Pierre lui avait il dit la vé 
rite ? Mais cette hésitation fut de courte 
durée. II remarqua les lèvres minces et je 
ne sais quelle étrangeté dans le regard. 
Une voix intérieure lui cria que Blanchet 
était sincère. 

— Je suis, dit il, l'avocat de votre mari. 
Mary s'inclina et attendit. 
— Vous savez sans doute, continua-t-11, 

quel est le récit de Pierre Blanchet relatif „ 
aux circonstances dans lesquelles le meur I 
tre d'Edward Sterman a été commis ?... 

— Je dois vous déclarer, rnOnsfeur, ré; f 
pondit Mary, que j'ai peu compris les via 1 
lentes paroles que... que taotf rrrttri m'a 

1 

adressées, quand je me suis présentée dan 
sa cellule. 

Ces mots étaient prononcés d'un ton 
calme qui frappa l'avocat. 

Il sentit vaguement qu'il serait battu 
dans la lutte qu'il allait teuteiv 

Je vais donc, si vous le permettez, vous 
répéter ce récit, reprit M» Marcelle. 

— Je vous en prie. 
L'avocat répéta presque textuellement 

les paroles répétées par Pierre Blanchet ; 
il reproduisit avec fidélité le récit que le 
prisonnier lui avait fait de sa vie entière, 
depuis son union avec Mary Willins jus 
qu au crime. 

La Jeune femme l'écouta sans l'interrom-
§re. Elle ne fit pas un geste, ne tenta pas 

e placer une observation. 
Quand Me Marcelle se tut : 
— Eh bien, monsieur ? fit-elle. 
— C'est à moi. madame, de vous deman

der si les derniers détails, ceux qui con
cernent la scène du pavillon, sont exacts... 

— Je m'étonne, monsieur, que vous m'a
dressiez une semblable question... 

— Et pourquoi, je vous en prie ?. . 
— Parce que je ne suppose pas que vous 

soyez le premier à qui Pierre Blanchet ait 
raconté cette fable, et que sans doute une 
enquête a été faite pour vérifier la réalité 
de ce récit. 

— fin effet... 
— Si ces faits, dont la supposition seule 

est une offense pour moi,avaient été même 
vraisemblables, pensez-vous que la justice 
n'aurait point recueilli quelques preu
ves ? 

— Madame, dit l'avocat, savez-vous qu'il 
s'agit de l a vie de votre mari ?... 

(A suivre) 
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